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RÉPVBUOJJE FRANÇAISE

PRÉIET DU JURA

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne — Franche-Comté

Unité Départementale du Jura

Arrêté préfectoral complémentaire
n° AP-2018-38-DREAL

vu

Installations Classées pour Ja
Protection de l’Environnement

SOCIETE DES CARRIERES DE VEST
44 boulevard de la Mothe

54000 NANCY

CARRIÈRE DE JOUHE

Le Préfet,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre National du Mérite,

• le Code de l’Environnement et notamment ses articles R. 512-31, R. 516-1, R. 516-2 et
L. 516-1

• la nomenclature des installations classées;

• l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et
aux installations de premier traitement des matériaux de carrières;

• l’arrêté ministériel du 24 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 9 février 2004 et relatif à la
détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières

• l’arrêté préfectoral n° 1043 en date du 24 juin 2004 autorisant la société JURASIENNE
D’ENTREPRISE à exploiter une carriére de roche calcaire sur le territorie de la commune
de Jouhe au lieu-dit « Mont Roland »;

• l’arrêté préfectoral n° AP-2014-08-DREAL du 28 mars 2014 autorisant la société COLAS
NORD-EST à se substituer à la société JURASIENNE D’ENTREPRISE pour l’exploitation
d’une carrière à ciel ouvert de roches calcaires sur le territoire de la commune de Jouhe;

• la demande reçue le 11juillet2018 et complétée le 10 septembre 2018, présentée par M.
Guy ALLIONE, Président de la SOCIETE DES CARRIERES DE L’EST, dont le siège social
est situé 44 boulevard de la Mothe — 54000 NANCY, par laquelle il sollicite l’autorisation de
reprendre les activités précèdemment exploitées par la société COLAS NORD-EST pour
ce qui conceme la carrière de roche calcaire située sur le territoire de la commune de
JOUHE;

le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées;
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CONSIDERANT

qu’aux termes de l’article L. 512-1 du Code de l’Environnement, la délivrance de la
présente autorisation prend en compte les capacités techniques et financières dont
dispose le demandeur en vue de la conduite de son projet dans le respect des intérêts
visés â l’article L. 511-1 du même code;

qu’aux termes de l’article L. 516-1 du Code de l’Environnement, la mise en activité après
une autorisation de changement d’exploitant d’une carrière est subordonnée à la
constitution de garanties financières

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Jura,

ARRÊTE

ARTICLE 1- Changement d’exploitant

La SOCIÉTÉ DES CARRIERES DE L’EST, dont le siège social est situé 44 boulevard de la Mothe
— 54000 NANCY, est autorisée à se substituer à la société COLAS NORD-EST pour exploiter une
carrière à ciel ouvert de roches calcaires sur le territoire de la commune de Jouhe.

ARTICLE 2

La présente autorisation de changement d’exploitant est accordée dans la limite des droits et des
obligations attachés à l’arrêté préfectoral n’ 1043 du 24juin 2004 susvisé et à l’arrêté préfectoral
n° AP-2014-18-DREAL du 28mars2014 susvisé.

ARTICLE 3

Le nouvel exploitant doit, dès la notification du présent arrêté, transmettre au Préfet un acte de
cautionnement solidaire établi selon les dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation
d’exploiter n° 1043 du 24 juin 2004 susvisé et pour un montant mis à jour selon les règles
applicables.

ARTICLE 4

Le précédent acte de cautionnement solidaire en vigueur au bénéfice de la société COLAS
NORD-EST sera rendu caduc dès que le nouvel acte de cautionnement en vigueur et prévu â
l’article 3 du présent arrêté aura été transmis au Préfet.

ARTICLE 5: Délai et voie de recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de
deux mois pour l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été
notifiée.
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ARTICLE 6: Publicité et notification

Le présent arrêté sera notifié à la SOCIÉTÉ DES CARRIERES DE L’EST.

Un extrait sera affiché en mairie de Jouhe par les soins du Maire pendant un mois.

ARTICLE 7: Exécution

Le Secrétaire Général de
de l’Environnement, de
chargés, chacun en ce
adressée.

la Préfecture du
l’Aménagement

qui le concerne,

Jura, le Maire de Jouhe, ainsi que le Directeur Régional
et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera

Pour le p

Le

Fait à Lons-le-Saunier, le

par déÉgation

I OCT. 2018

Le Préfet

PONI
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flPUEUGJJE FRANÇAISE

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité dépaiteentale du JURA

Arrêté de Mise en Demeure
N° AP-2018-36-DREAL

. VU le Code de l’Environnement;

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

ENROBES DU HAUT-JURA
301 ROUTE DE CHILLY

B.P 9
39570 MESSIA-SUR-SAONE

CENTRALE D’ENROBAGE Â CHAUD SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE DE CROTENAY

LE PRÉFET,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFiCIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU arrêté préfectoral complémentaire n°AP-2016-15-DREAL du 30 juin 2016 délivré à la société
ENROBES DU HAUT JURA concernant son activité de Centrale d’enrobage à chaud sur le territoire de la
commune de Crotenay;

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 20juillet 2018 faisant état des constats
réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 26juin 2018

• VU la lettre de la DREAL adressée à l’exploitant en date du 20 juillet 2018, transmettant le rapport de
l’inspection des Installations Classées

• VU la réponse de l’exploitant en date du 21 août 2018 reçue le 23 août 2018 suite à la transmission du
rapport suvisé;

• VU la lettre en date du 13 août 2018 reçue le 16 août 2018 par laquelle l’exploitant transmet au Préfet un
dossier de porter à connaissance visant notamment à pouvoir augmenter la production maximale annuelle
d’enrobés â 50000 tonnes

• CONSIDERANT l’article 2.1.1.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui fixe à
20 000 tonnes la production maximale annuelle autorisée;

• CONSIDERANT l’article 2.3.1.5 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
que « le silo de NIer est équipé d’une sonde d’indicateur de niveau avec report en cabine de commande de
manière â éviter tout débordement»

• CONSIDERANT
que « l’évent du
son remplissage

l’article 2.31.5 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
silo de NIer est équipé d’un filtre permettant de retenir les poussières notamment lors de

• CONSIDERANT l’article 2.3.2.6 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
que « les gaz issus des évents des cuves de liants et du réservoir de fioul lourd sont traités en vue de
limiter les émissions de COV et d’odeurs «

• CONSIDERANT l’article 2.3.2.7.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 juin 2016 susvisé qui
dispose que c la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu au sein du site ou
de son environnement proche »

PRÉFET DU JuRA
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• CONSIDERANT l’article 2.4.1.2.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 juin 2016 susvisé qui
dispose que « un plusieurs réservoirs de coupure, bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes, sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielle et pour
éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de
prélèvement

• CONSIDERANT l’article 2,4,3.4 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
que « les dispositifs de traitement des eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont équipés d’un
obturateur automatique se déclenchant en cas de présence d’hydrocarbures avec alarme optique et
acoustique »

• CONSIDERANT l’article 2.4.3.4 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
que « les dispositifs de traitement des eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont nettoyés par une
société habilitée lorsque le volume de boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous les
cas au moins une fois par an »

• CONSIDERANT l’article 2,6,2.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé qui dispose
que le niveau limite de bruit ne doit pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 65 dB(A) en
période de jour

• CONSIDERANT que lors de la visite du 26juin 2018, l’Inspection des installations classées a constaté que
l’exploitant ne respecte par les dispositions suivantes de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 juin 206
susvisé

• article 2.1.1.1 : la production de l’année 2017 s’élève à 34 293 tonnes et dépasse la production
annuelle maximale autorisée à 20000 tonnes

• article 2.3.1.5:
- le silo de filler n’est pas équipé d’une sonde d’indicateur de niveau avec report en cabine de
commande
- l’évent du silo de tiller ne dispose pas d’un système de filtration des poussières opérationnel.

• article 2.3.2,6 : les gaz issus des évents des cuves de liants et du réservoir de fioul lourd ne sont pas
traités en vue de limiter les émissions de CDV et d’odeurs;

article 2.3.2.7.1 : la vitesse et la direction du vent ne sont pas mesurées et enregistrées en continu au
sein du site ou dans son environnement proche

• article 2.4.1.2.1 : le réseau d’alimentation du site n’est pas muni d’un équipement permettant d’isoler
les réseaux d’eaux industrielles et d’éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction
d’eau publique

- article 2.4.3.4:
- le décanteur-séparateur d’hydrocarbures n’est pas équipé d’un obturateur automatique se
déclenchant en cas de présence d’hydrocarbures avec alarme optique et acoustique
- le décanteur-séparateur d’hydrocarbures n’a pas été nettoyé en 2017. La périodicité annuelle de
nettoyage du décanteur-séparateur d’hydrocarbures n’est pas respectée,

• article 2.6.2.2 : les niveaux de bruit en limite de propriété ne respectent pas la valeur limite fixée pour
la période de jour;

• CONSIDERANT que la modification des conditions d’exploitation concernant les capacités de production,
telle que portée à la connaissance du préfet par l’exploitant, ne peut être mise en oeuvre qu’après examen
et confirmation du caractère non substantiel de cette modification le cas échéant

• CONSIDERANT le courrier susvisé de l’exploitant dans lequel il précise qu’une sonde d’indicateur de
niveau est incompatible avec un filler en silo horizontal et propose la mise en place de pesons sous le silo
àfiller;

• CONSIDERANT le délai annoncé par l’exploitant pour la mise en place du traitement des gaz issus des
évents des cuves de liants et du réservoir de fioul

• CONSIDERANT la réponse de l’exploitant dans laquelle il s’engage à mesurer et à enregistrer en continu
la vitesse et la direction du vent dès lors que les mesures relatives au programme de surveillance
environnementale, nécessitant l’accord préalable de l’inspection des installations classées sur les
modalités de mise en oeuvre, seront effectives
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• CONSIDERANT que l’exploitant s’engage à transmettre une nouvelle proposition de programme de
surveillance environnementale en octobre 2018;

• CONSIDERANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 2.1.1.1,
2.3.1.5, 2.3.2.6, 2.3.2.7.1, 2.4.1.2.1, 2.4.3.4, 2.6.2.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016
susvisé

• CONSIDERANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L.
171-8 I du code de l’environnement en mettant en demeure la société ENROBES DU HAUT JURA de
respecter les prescriptions des articles 2.1.1.1, 2.3.1.5, 2.3.2.6, 2.3.2.7.1, 2.4.1.2.1, 2.4.3.4, 2.6.2,2 de
l’arrêté préfectoral complémentaire du 30juin 2016 susvisé

• CONSIDERANT qu’en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;
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A RR ETE

Article 1:

La société ENROBES DU HAUT JURA, est mise en demeure, pour ses installations situées sur le territoire de la
commune de CROTENAY, de respecter les prescriptions suivantes de l’arrêté préfectoral complémentaire du 30
juin 2016 susvisé sous les délais fixés à compter de la notification du présent arrêté:

1. article 2,1.1.1 (au 31 décembre 2018): respecter la production annuelle maximale au titre de la rubrique
2521-1.

2. article 2.3.1.5 (délai trois mois): équiper le silo du fluer d’une sonde d’indicateur de niveau ou de tout
autre dispositif équivalent avec report en cabine de commande.

3. article 2,3.1.5 (délai un mois) : équiper l’évent du silo de filler d’un filtre ou de tout autre dispositif
équivalent permettant de retenir les poussières notamment lors de son remplissage.

4. article 2.3,2,6 (délai un mois) : traiter les gaz issus des évents des cuves de liants et du réservoir de fioul
lourd en vue de limiter les émissions de CCV et d’odeurs.

5. article 2.3.2,7.1 (délai six mois) : mesurer et enregistrer en continu la vitesse et la direction du vent au
sein du site ou de son environnement proche.

6. article 2.4.1.2.1 (délai un mois) : installer un ou plusieurs réservoirs de coupure, bacs de disconnexion ou
tout autre équipement présentant des garanties équivalentes afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique.

7. article 2.4.3.4 (délai un mois): équiper le dispositif de traitement des eaux susceptibles d’être polluées
d’un obturateur automatique se déclenchant en cas de présence d’hydrocarbures avec alarme optique et
acoustique.

8. article 2.4.3.4 (délai un mois) : procéder au nettoyage du dispositif de traitement des eaux susceptibles
d’être polluées.

9. article 2.6.2.2 (délai six mois) : respecter la valeur limite de bruit fixée en limite de propriété pour la
période de jour.

Article 2:

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce même
article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de
l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.

Article 3:

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
BESANCON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, â savoir dans un délai de
deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Article 4:

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de la commune de Crotenay, M. le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera notifiée,

Fait à LONS-LE-SAUNJER, le 02 OCT. 2018

Pour le préfet et par délégation

Le se étaire général

LE

PRFETb.
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